
Attestation de respect du contrat d’engagement républicain

Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, 
aux �chiers et aux libertés s'exerce auprès du service ou de l'établissement auprès duquel vous déposez 
cette demande.

Je soussigné(e), (nom et prénom) ..............................................................................…………………...........
représentant(e) légal(e) de l'association ……………………………………….........

Si le signataire n'est pas le représentant statutaire ou légal de l'association, joindre le pouvoir ou 
mandat (portant les 2 signatures - celle du représentant légal et celle de la personne qui va le 
représenter -) lui permettant d'engager celle-ci8.

- que l'association est à jour de ses obligations administratives, comptables, sociales et �scales 
(déclarations et paiements correspondants) ;

- que l’association souscrit au contrat d’engagement républicain annexé au décret pris pour 
l’application de l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations ;

- exactes et sincères les informations du présent formulaire, notamment relatives aux demandes de 
subventions déposées auprès d'autres �nanceurs publics ;

- que l'association respecte les principes et valeurs de la Charte des engagements réciproques conclue 
le 14 février 2014 entre l'État, les associations d'élus territoriaux et le Mouvement associatif, ainsi que les 
déclinaisons de cette charte ;

- que l’association a perçu un montant total et cumulé d’aides publiques (subventions �nancières -ou 
en numéraire- et en nature) sur les trois derniers exercices (dont l’exercice en cours) inférieur ou égal à 
500 000 €.

Paris, le ………………………….

SIGNATURE DU REPRESENTANT LEGAL DE L’ASSOCIATION :

11/12/2023

Nathaniel Bruneau
ASNP


